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RÉGIE DE L'ÉNERGIE 

DOSSIER R-4210-2022 – PHASE 2 
 

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO.3 
À HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD) 

 
PAR 

 
LE REGROUPEMENT POUR 

LA TRANSITION, L’INNOVATION ET L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUES (RTIEÉ) 
 

Regroupement comprenant les organismes suivants : 
l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), 

Stratégies Énergétiques (S.É.), 
le Groupe d'Initiatives et de Recherches Appliquées au Milieu (GIRAM) et 

Énergie solaire Québec (ÉSQ) 

A. LA PRÉVISION RÉVISÉE DE LA DEMANDE 2023-2032 EN ÉNERGIE ET EN PUISSANCE EN 
RÉSEAU INTÉGRÉ 

A.1  La prévision de la demande 2023-2032 de décarbonation des procédés 
industriels 

 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENT RTIEÉ-3-1 
 
Référence(s) : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), État d’avancement 2023 du Plan 

d’approvisionnement 2023-2032 déposé le 1er novembre 2023, Pièce A-0069, 
tableaux 2.1 et 2.3 en pp. 11 et 15 : 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-A-0069-Preuve-Corresp-2023_11_21.pdf#page=12


   Plan d’approvisionnement 2023-2032 
 Réponses à la DDR no 3 du RTIEÉ 

 

R-4210-2022 Phase 2 HQD-2, document 8 
Original : 2024-02-09 Page 4 de 27 

 

 
 
ii) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), État d’avancement 2023 du Plan 

d’approvisionnement 2023-2032 déposé le 1er novembre 2023, Pièce A-0069, pages 
12-13 : 

 
2.2.3. Secteur industriel 
 
Un écart des ventes de +10,9 TWh est prévu à l’horizon 2032 par rapport au 
Plan, lequel est attribuable à la révision de la prévision pour les secteurs 
suivants : 
 
• Filière des batteries 
La prévision a été ajustée à la hausse de +3,7 TWh à l’horizon 2032 pour 
refléter la nouvelle réalité locale et internationale de cette industrie. Le 
positionnement prend en compte les impacts de l’Inflation Reduction Act qui 
constitue un point tournant majeur pour les chaînes d’approvisionnement des 
constructeurs automobiles. Cette demande accrue entraînera, de l’avis du 
Distributeur, plusieurs nouveaux investissements industriels au Québec 
menant au développement de la filière qui regroupera toutes les 10 étapes de 
fabrication des cellules des batteries. 
 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-A-0069-Preuve-Corresp-2023_11_21.pdf#page=12
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• Décarbonation industrielle 
 
La trajectoire de décarbonation du secteur industriel sur l’horizon du Plan 
reflète les impacts énergétiques menant à l’atteinte de la carboneutralité à 
l’horizon 2050, et appliquée à l’ensemble des grands émetteurs de GES au 
Québec. 
 
Le Distributeur reconnaît que la réalisation de cette trajectoire impliquera 
d’importants efforts à tous les niveaux, notamment en ce qui concerne 
l’élaboration d'un cadre législatif approprié, l’atténuation des contraintes de 
marché, ainsi que l’accélération du développement et de l’adoption des 
technologies propres. En conséquence, le Distributeur admet qu’au cours de 
cette période de transition énergétique, une incertitude significative subsiste 
concernant le niveau et le rythme d’augmentation de la demande en électricité 
liée à la décarbonation industrielle. De ce fait, dans une optique d’amélioration 
continue, le Distributeur continuera de suivre l’évolution de la transition 
énergétique et la réalisation des différents efforts au sein du secteur industriel 
autant au Québec qu’à l’échelle internationale. Toutefois, il tient à souligner 
que l’impact de la décarbonation industrielle sur la hausse des ventes 
devient plus significatif à partir de 2029. 
 
Par rapport au Plan, la décarbonation des procédés industriels amène un écart 
à la hausse de +7,5 TWh à l’horizon 2032, expliqué comme suit : 
 
Alumineries (+1,5 TWh): sur l’horizon du Plan, les alumineries québécoises 
auront entamé l’intégration de la technologie ELYSIS dans leur processus de 
production. 
 
Sidérurgie, fonte et affinage (+1,9 TWh): augmentation essentiellement liée 
à la production d'une quantité substantielle d'hydrogène vert. Ce dernier jouera 
un rôle incontournable dans la décarbonation du procédé industriel, plus 
particulièrement dans les étapes de réduction du minerai de fer. 
 
Pétrole et chimie (+0,0 TWh): électrification partielle de la chaleur industrielle 
dans la filière du plastique ainsi que l'ajout d'électrolyseurs pour la production 
d'hydrogène vert. 
 
Pâtes et papiers (-0,1 TWh): remplacement des chaudières à combustibles 
fossiles par des chaudières électriques couplées à des systèmes de 
recompression mécanique de vapeur et des pompes à chaleur industrielles, 
permettant ainsi de minimiser la demande en électricité tout en optimisant 
l'efficacité énergétique du secteur. 
 
Mines (+0,2 TWh): production d’hydrogène vert d’ici 2032 pour décarboner le 
processus de boulettage du minerai de fer. 
 
Autres Industriel grandes entreprises (+4,0 TWh): électrification importante 
de la production de chaleur dans les secteurs agroalimentaires et de la 
transformation du bois. Ces deux secteurs en particulier offrent des 
perspectives avantageuses pour l'adoption accélérée de technologies 
efficaces dès le début de la période couverte par le Plan. 
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[Souligné en caractère gras par nous] 

 
iii) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), Dossier R-4210-2022, Phase 2, Pièce B-

0152, Phase2-HQD-2, Doc. 1.1, Réponse à la DDR 5 de la Régie de l’énergie, 
Réponse 3.3 in fine : 

 
Toutes choses étant égales par ailleurs, une variation de la demande du 
secteur Industriel, telle la décarbonation, aura un impact relativement plus 
important en énergie qu’en puissance. 

 
Demande(s) :  
 
3.1.1 La notion de « Décarbonation des procédés industriels » d’HQD de sa preuve de 

2023 en la présente Phase 2 (voir référence i) semble être utilisée par HQD 
uniquement pour la prévision de la demande en puissance, mais la ventilation par les 
secteurs de l’industrie (alumineries, etc.) qui comportent cette décarbonation (voir 
référence ii) se trouve uniquement énoncée dans les tableaux de prévision de la 
demande en énergie (voir référence i), ce qui est d’autant plus surprenant qu’HQD 
souligne que l’impact de la « Décarbonation industrielle » est surtout en énergie et 
pas en puissance (voir référence iii).  Veuillez expliquer 

Réponse : 

Le Distributeur rappelle qu’il présente le détail de la prévision des ventes au 1 

secteur « Industriel » dans les tableaux cités à la référence (i) en conformité 2 

avec la segmentation prescrite par la Régie dans sa décision D-2011-162 du 3 

dossier R-3748-2010. Ainsi, la décarbonation des procédés industriels en 4 

énergie est intégrée dans la prévision par sous-secteurs industriels, tandis 5 

qu’elle est intégrée de façon agrégée en puissance. 6 

Le Distributeur tient à rectifier la compréhension de l’intervenant quant à 7 

l’usage qu’il fait de la référence (iii). En effet, le Distributeur expliquait dans sa 8 

réponse à la Régie pourquoi l’impact relatif de la décarbonation des procédés 9 

industriels et, par extension, du secteur « Industriel » dans son ensemble sur 10 

l’aléa prévisionnel est plus important en énergie qu’en puissance. De plus, il 11 

précise que les ventes en lien avec la décarbonation des procédés industriels 12 

demeurent une charge associée aux grands secteurs industriels. 13 

 
3.1.2 Veuillez déposer un nouveau tableau 2.3 aux fins de ventiler la ligne « Décarbonation 

des procédés industriels » du tableau 2.3 de la référence i selon les 6 sous-catégories 
industrielles Grandes entreprises du tableau 2.1 de cette référence i. 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 3.1.1. 14 

 
3.1.3 Veuillez déposer un nouveau tableau 2.1 aux fins de ventiler la ligne « Industriel 

Grandes entreprises » du tableau 2.1 de la référence i en en identifiant la sous-partie 
qui provient de la « Décarbonation des procédés industriels ».  Puis veuillez ventiler 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0152-DDR-RepDDR-2024_01_19.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0152-DDR-RepDDR-2024_01_19.pdf
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au sein du même tableau cette sous-partie qui provient de la « Décarbonation des 
procédés industriels » selon les mêmes 6 sous-catégories par laquelle la ligne 
« Industriel Grandes entreprises » avait déjà été subdivisée. 

Réponse : 

Le tableau R-3.1.3 présente la ventilation de la décarbonation des procédés 1 

industriels par sous-secteurs industriels. Pour le reste de la demande, le 2 

Distributeur est d’avis que l’intervenant dispose de toutes les informations pour 3 

faire la segmentation désirée. 4 

TABLEAU R-3.1.3 : 
PRÉVISION DES VENTES (TWH) ASSOCIÉES À LA 
DÉCARBONATION DES PROCÉDÉS INDUSTRIELS 

 

 
 
3.1.4 Afin que nous puissions comparer l’évolution de vos prévisions entre la Phase1 et la 

Phase 2 du présent dossier, veuillez présenter de nouveaux tableaux 2.1 et 5.3 de 
votre preuve de Phase 1, B-0009, HQD-2, Doc.2 comportant l’ensemble des 
subdivisions que nous vous avons demandé aux deux questions précédentes quant 
aux tableaux 2.1 et 2.3 de l’État d’avancement respectivement.  Dans ce nouveau 
tableau 5.3, veuillez utiliser les mêmes catégories que celles du tableau 2.3 de l’État 
d’avancement, quelle que soit votre réponse à la sous-question qui suit. 

Réponse : 

La demande de l’intervenant dépasse le cadre d’analyse fixé par la Régie aux 5 

paragraphes 66 et 68 de sa décision procédurale D-2023-144. De plus, le niveau 6 

de détails demandé par l'intervenant, qui requiert le réexamen et la modification 7 

de tableaux déposés en phase 1, excède ce qui est requis pour l'analyse de la 8 

révision à la hausse de la demande liée à la décarbonation des procédés 9 

industriels présentée par le Distributeur dans la présente phase. 10 

Voir également la réponse à la question 3.1.3.  11 

 
3.1.5 Est-ce que la ligne « Hydrogène/Biométhanisation » du tableau 5.3 de votre preuve 

de Phase 1, B-0009, HQD-2, Doc.2 est synonyme de la ligne « Décarbonation des 
procédés industriels » du tableau 2.3 de l’État d’avancement (référence i).  Sinon, 
veuillez expliquer ce que l’une inclut et que l’autre n’inclut pas et vice versa. 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 1.1 de la demande de renseignements no 4 de 12 

l’AHQ-ARQ à la pièce HQD-2, document 2. 13 

Décarbonation des procédés industriels 0,0 0,0 0,2 0,6 1,0 1,6 2,2 5,0 6,9 8,8 10,7
Alumineries 0,0 0,0 0,0 0,1 0,1 0,1 0,2 0,6 0,9 1,2 1,5

Pâtes et papiers 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,1 0,1 0,3 0,5 0,6 0,8

Pétrole et chimie 0,0 0,0 0,1 0,3 0,6 0,9 1,3 1,5 1,8 2,0 2,3

Mines 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,1 0,1 0,2 0,2

Sidérurgie, fonte et affinage 0,0 0,0 0,0 0,1 0,1 0,2 0,2 0,8 1,1 1,5 1,9

Autres industriel grandes entreprises 0,0 0,0 0,0 0,1 0,2 0,4 0,5 1,7 2,4 3,2 4,0

2027 2028 2029 2030 2031 2032En TWh 2022 2023 2024 2025 2026

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0009-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0009-Demande-Piece-2022_11_01.pdf


   Plan d’approvisionnement 2023-2032 
 Réponses à la DDR no 3 du RTIEÉ 

 

R-4210-2022 Phase 2 HQD-2, document 8 
Original : 2024-02-09 Page 8 de 27 

 
3.1.6 Si, en réponse ci-dessus, vous indiquez que la ligne « Hydrogène/Biométhanisation » 

du tableau 5.3 de votre preuve de Phase 1, B-0009, HQD-2, Doc.2 n’est pas 
synonyme de la ligne « Décarbonation des procédés industriels » du tableau 2.3 de 
l’État d’avancement (référence i), alors veuillez déposer une ventilation selon les 
mêmes 6 sous-catégories industrielles de cette ligne 
« Hydrogène/Biométhanisation » du tableau 5.3 de votre preuve de Phase 1, B-0009, 
HQD-2, Doc.2.  Ceci nous aidera à mieux comparer votre preuve en Phases 1 et 2. 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 3.1.5. 1 

De plus, le niveau de détails demandé par l'intervenant, qui requiert le réexamen 2 

et la modification de tableaux déposés en phase 1, excède ce qui est requis 3 

pour l'analyse de la révision à la hausse de la demande liée à la décarbonation 4 

des procédés industriels présentée par le Distributeur dans la présente phase. 5 

 
3.1.7 Veuillez préciser si la ligne de « Décarbonation des procédés industriels » inclut un 

ou plusieurs des aspects suivants : 
 

a) l’accroissement de la demande électrique résultant du fait que des 
industries remplacent une énergie non électrique par de l’électricité, 
 

b) la réduction de la demande électrique résultant du fait que des industries 
replacent leurs procédés électriques existants par des procédés électriques 
plus efficaces, 

 
c) l’accroissement de la demande électrique pour produire industriellement de 

l’énergie à moindre impact en carbone delle que la demande électrique pour 
produire de l’hydrogène, du biométhane, des batteries. 

Réponse : 

Le Distributeur confirme que la décarbonation des procédés industriels inclut 6 

les trois aspects décrits, à l’exception de la demande électrique associée à la 7 

filière des batteries, qu’il considère plutôt comme une activité industrielle. 8 

 
3.1.8 Veuillez déposer une définition de la « Décarbonation des procédés industriels » qui 

puisse être utilisée comme référence pour l’avenir. 

Réponse : 

La décarbonation des procédés industriels fait référence au processus visant à 9 

réduire ou éliminer les émissions de GES générées par les activités de 10 

production industrielles. Cela peut notamment inclure l'adoption de 11 

technologies plus propres, l'optimisation des processus de production, le 12 

recours à des sources d'énergie durables, et d'autres mesures visant à 13 

minimiser l'empreinte carbone globale de l'industrie. 14 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0009-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0009-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0009-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
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Le Distributeur précise que cette définition reflète le contexte contemporain au 1 

moment de la préparation de sa prévision de la demande, mais, dans une 2 

optique d’amélioration continue, pourrait changer dans l’avenir pour refléter 3 

l’évolution de la décarbonation des procédés industriels. 4 

 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENT RTIEÉ-3-2 
 
Référence(s) : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), Dossier R-4210-2022, Pièce B-0148, 

Phase 2-HQD-1, Doc.1, p. 5 et 6 : 
 
ii) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), État d’avancement 2023 du Plan 

d’approvisionnement 2023-2032 déposé le 1er novembre 2023, Pièce A-0069, p. 12 
 
iii) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), État d’avancement 2023 du Plan 

d’approvisionnement 2023-2032 déposé le 1er novembre 2023, Pièce A-0069, p. 13 
 
Préambule : 

 
(i) Au cours de la dernière année, le Distributeur a complèté un exercice visant à estimer 

la quantité́ d’énergie requise pour répondre à la demande d’électricité́ d’un Québec 
décarboné́ et prospère à l’horizon 2050. Cet exercice tient compte de l’engagement à 
long terme que le gouvernement du Québec (le « gouvernement ») entend prendre 
pour atteindre la carboneutralité́ à l’horizon 2050

2
. Ainsi, le Distributeur présente, à 

l’État d’avancement 2023
3
, une trajectoire de la prévision de la demande pour une 

période couvrant les années 2022 à 2035 qui est en cohérence avec les ambitions de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) du gouvernement. Dès lors, il 
estime que la demande additionnelle à l’horizon 2050 devrait croître de 150 TWh à 200 
TWh par rapport au niveau de 2022, soit près du double du niveau actuel de la 
demande au Québec. Cette prévision de la demande, sur un horizon dépassant la 
période couverte par le Plan, intègre les actions supplémentaires visant à réduire 
l’usage des combustibles fossiles, notamment le renforcement de la norme Véhicule 
zéro émission (VZE)

4
, la publication de règlements par des municipalités encadrant 

l’usage des énergies fossiles sur leur territoire ou la venue prochaine d’une norme VZE 
pour le camionnage. Par ailleurs, une part importante de l’effort à venir émane du 
secteur industriel :  
une grande proportion de la croissance de la demande est expliquée par la 
décarbonation de ce secteur. Cela se reflète aussi dans le volume plus important 
de demandes pour supporter des projets visant la décarbonation des procédés 
industriels.  
Plus précisément, la mise à jour de la prévision de la demande indique une 
croissance des ventes de 11,8 TWh et des besoins en puissance à la pointe de 
l’hiver de 1 736 MW à l’horizon 2032, par rapport à ce qui a été présenté en phase 
1 du présent Plan. 
 
Le Distributeur reconnaît que la réalisation de cette trajectoire impliquera d’importants 
efforts à tous les niveaux, notamment en ce qui concerne l’élaboration d'un cadre 
législatif approprié, l’atténuation des contraintes de marché, ainsi que l’accélération du 
développement et de l’adoption des technologies propres. En conséquence, le 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0148-Dem-Piece-2023_11_02.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0148-Dem-Piece-2023_11_02.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-A-0069-Preuve-Corresp-2023_11_21.pdf#page=12
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-A-0069-Preuve-Corresp-2023_11_21.pdf#page=13


   Plan d’approvisionnement 2023-2032 
 Réponses à la DDR no 3 du RTIEÉ 

 

R-4210-2022 Phase 2 HQD-2, document 8 
Original : 2024-02-09 Page 10 de 27 

Distributeur admet qu’au cours de cette période de transition énergétique, une 
incertitude significative subsiste concernant le niveau et le rythme d’augmentation de 
la demande en électricité liée à la décarbonation industrielle. De ce fait, dans une 
optique d’amélioration continue, le Distributeur continuera de suivre l’évolution de la 
transition énergétique et la réalisation des différents efforts au sein du secteur industriel 
autant au Québec qu’à l’échelle internationale. Toutefois, il tient à souligner que 
l’impact de la décarbonation industrielle sur la hausse des ventes devient plus 
significatif à partir de 2029. 

 
[Souligné en caractère gras par nous] 

(ii) Par rapport au Plan, la décarbonation des procédés industriels amène un écart 
à la hausse de +7,5 TWh à l’horizon 2032, expliqué comme suit :  

Alumineries (+1,5 TWh): sur l’horizon du Plan, les alumineries québécoises 
auront entamé l’intégration de la technologie ELYSIS dans leur processus de 
production.  

Sidérurgie, fonte et affinage (+1,9 TWh): augmentation essentiellement liée à 
la production d'une quantité substantielle d'hydrogène vert. Ce dernier jouera 
un rôle incontournable dans la décarbonation du procédé industriel, plus 
particulièrement dans les étapes de réduction du minerai de fer.  

Pétrole et chimie (+0,0 TWh): électrification partielle de la chaleur industrielle 
dans la filière du plastique ainsi que l'ajout d'électrolyseurs pour la production 
d'hydrogène vert.  

Mines (+0,2 TWh): production d’hydrogène vert d’ici 2032 pour décarboner le 
processus de boulettage du minerai de fer.  

Autres Industriel grandes entreprises (+4,0 TWh): électrification importante 
de la production de chaleur dans les secteurs agroalimentaires et de la 
transformation du bois. Ces deux secteurs en particulier offrent des 
perspectives avantageuses pour l'adoption accélérée de technologies 
efficaces dès le début de la période couverte par le Plan. 

 
[Souligné en caractère gras par nous] 

 
Demande(s) :  
 
3.2.1 Veuillez présenter les prévisions annuelles 2023-2032 de la demande en énergie et 

en puissance pour la production d’hydrogène vert séparément. 

Réponse : 

Le Distributeur présente l’information demandée au tableau R-3.2.1. 1 
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TABLEAU R-3.2.1 : 
PRÉVISIONS ANNUELLES DE LA DEMANDE EN ÉNERGIE ET EN PUISSANCE POUR LA 

PRODUCTION D’HYDROGÈNE 

 
 
3.2.2 Veuillez présenter les prévisions annuelles 2023-2032 de la demande en énergie et 

en puissance pour la production de biométhane séparément. 

Réponse : 

Le Distributeur ne peut fournir l’information demandée. 1 

À cet effet, voir la réponse à la question 1.2 de la demande de 2 

renseignements no 4 de l’AHQ-ARQ à la pièce HQD-2, document 2.  3 

 
3.2.3 Veuillez présenter les prévisions annuelles 2023-2032 de la demande en énergie et 

en puissance pour la production de batteries séparément. 

Réponse : 

L’information concernant la puissance requise pour la filière batterie est 4 

présentée au tableau 2.3 de la page 15 de l’État d’avancement 2023.  5 

Par ailleurs, le Distributeur présente au tableau R-3.2.3 la prévision de la 6 

demande en énergie estimée pour la filière batterie sur l’horizon du Plan : 7 

TABLEAU R-3.2.3 : 
PRÉVISION DE LA DEMANDE EN ÉNERGIE POUR LA FILIÈRE BATTERIE 

SUR L’HORIZON DU PLAN 

 
 
3.2.4 Veuillez présenter les prévisions annuelles 2023-2032 de la demande en énergie et 

en puissance pour l’accroissement de la demande électrique industrielle résultant du 
fait que des industries remplacent une énergie non électrique par de l’électricité.  
Veuillez ventiler selon les 6 sous-catégories industrielles précitées. 

Réponse : 

La prévision de la décarbonation des sous-secteurs industriels se fait selon la 8 

même méthodologie que pour l’établissement de la croissance des ventes de 9 

ces sous-secteurs, c’est-à-dire par enveloppes de croissance. Ainsi, le 10 

Distributeur ne peut fournir la sous-catégorisation de la décarbonation des 11 

procédés industriels souhaitée.  12 

Par ailleurs, le niveau de détail demandé par l'intervenant excède ce qui est 13 

requis pour l'analyse de la demande du Distributeur dans la présente phase. 14 

2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032
Hydrogène (TWh) 0,0 0,1 0,2 0,3 0,4 0,6 1,4 1,9 2,4 2,9
Hydrogène (MW) 0 10 25 44 69 93 211 291 371 451

Filière Batterie 0 0,3 0,8 1,5 2,2 3,3 4,0 4,3 4,6 4,9

2026En TWh 2024 2025 20272023 2028 2029 2030 2031 2032
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De plus, la prévision des besoins en puissance en lien avec la décarbonation 1 

des procédés industriels est présentée au tableau 2.3 de 2 

l’État d’avancement 2023. Pour la prévision des besoins en énergie, voir la 3 

réponse à la question 3.1.3. 4 

 
3.2.5 Veuillez présenter les prévisions annuelles 2023-2032 de la demande en énergie et 

en puissance pour l’accroissement de la demande électrique industrielle résultant du 
fait que des industries replacent leurs procédés électriques existants par des 
procédés électriques plus efficaces. Veuillez ventiler selon les 6 sous-catégories 
industrielles précitées. 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 3.2.4. 5 

 
3.2.6 Selon la trajectoire déterminée par le Distributeur (ii), l’impact de la décarbonation du 

secteur des procédés industriels devient plus significatif à partir de 2029.   Veuillez 
expliquer pourquoi cet impact prévu ne survient pas plus tôt. 

Réponse : 

L'incidence accrue de la décarbonation des procédés industriels après 2029 6 

découle du délai nécessaire pour développer et intégrer les technologies 7 

décarbonées dans le secteur « Industriel ». De l’avis du Distributeur, à partir de 8 

cette période, certaines technologies auront atteint un niveau de maturité 9 

permettant un déploiement plus rapide. 10 

 
3.2.7 Veuillez énumérer les programmes et/ou mesures et/ou tarifs qu’Hydro-Québec 

Distribution (HQD) a prévu ou pris comme hypothèses dans son Plan 2023-2032 et 
qui ont pour effet d’accroître la demande en énergie et en puissance pour la 
production d’hydrogène vert.  Veuillez ventiler par année (2023-2032) le 
déploiement de ces programmes et/ou mesures et/ou tarifs selon votre prévision. 

Réponse : 

Le contexte actuel caractérisé notamment par l’engagement du gouvernement 11 

du Québec d’atteindre la carboneutralité en 2050 favorise l’accélération de 12 

l’adoption des technologies de transition. L’enveloppe de croissance en lien 13 

avec la décarbonation des procédés industriels prend notamment en compte 14 

les mesures décrites dans le dernier Plan de mise en œuvre 2023-2028 du Plan 15 

pour une économie verte 2030, les demandes de blocs de puissance de plus de 16 

5 MW en évaluation et les ambitions de décarbonation de différentes industries. 17 

Le Distributeur est d’avis que l’hydrogène constitue un carburant de transition 18 

pouvant jouer un rôle central dans la décarbonation de certains procédés 19 

industriels. 20 

Par ailleurs, voir les réponses aux questions 3.2.1 et 3.2.4. 21 
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3.2.8 En suivi de votre réponse à la sous-question qui précède, veuillez expliquer comment 
il peut exister une demande de HQD pour de l’électricité nécessaire à la production 
d’hydrogène vert (vu que l’hydrogène ne peut être « vert », selon le Règlement 
concernant la quantité de gaz de source renouvelable devant être livrée par un 
distributeur, RRQ, c. 6.01, r. 4.3, art. 0.1, que s’il est produit à 100% par de l’électricité 
renouvelable, ce qui n’est pas le cas de l’électricité livrée par le réseau d’HQD.  La 
production d’hydrogène « vert » selon le règlement ne peut donc être issue que de 
production (telle l’autoproduction) électrique hors du réseau d’HQD).  HQD utilise-t-
elle, aux fins du présent dossier, une définition de l’hydrogène vert qui serait différente 
de celle prévue au règlement; si oui laquelle.   Pour illustrer votre réponse, veuillez 
énumérer les projets pour lesquels HQD a prévu une demande d’électricité pour la 
production de cet hydrogène vert.  

Réponse : 

Par « hydrogène vert », le Distributeur fait référence à la production 1 

d’hydrogène par le biais d’un approvisionnement électrique de son réseau qu’il 2 

qualifie de renouvelable. Cela dit, le Distributeur reconnaît que l’expression 3 

« production d’hydrogène » devrait être privilégiée à celle d’« hydrogène vert ».  4 

 
3.2.9 Veuillez énumérer les programmes et/ou mesures et/ou tarifs qu’Hydro-Québec 

Distribution (HQD) a prévu ou pris comme hypothèses dans son Plan 2023-2032 et 
qui ont pour effet d’accroître la demande en énergie et en puissance pour la 
production de biométhane.  Veuillez ventiler par année (2023-2032) le déploiement 
de ces programmes et/ou mesures et/ou tarifs selon votre prévision. 

 
Veuillez compléter votre réponse en élaborant sur les possibilités d’ajouter, 
d’accroître ou d’accélérer le déploiement de ces programmes et/ou mesures et/ou 
tarifs pendant la période du Plan, en vue d’un plus grand impact. 

Réponse : 

Pour la première partie de la question : 5 

Voir la réponse à la question 3.2.2. 6 

 

Pour la deuxième partie de la question : 7 

Les autres éléments de la question de l’intervenant, portant sur le déploiement 8 

de programmes, mesures ou tarifs ayant pour effet d’accroître la demande pour 9 

la production de biométhane, dépassent le cadre d’intervention établi par la 10 

Régie dans sa décision procédurale D-2023-144, paragraphes 66 et 68. De plus, 11 

le niveau de détails demandé par l'intervenant excède ce qui est requis pour 12 

l'analyse de la demande du Distributeur dans la présente phase 2. 13 

 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/R-6.01,%20r.%204.3
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/R-6.01,%20r.%204.3
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/R-6.01,%20r.%204.3
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3.2.10 Veuillez énumérer les programmes et/ou mesures et/ou tarifs qu’Hydro-Québec 
Distribution (HQD) a prévu ou pris comme hypothèses dans son Plan 2023-2032 et 
qui ont pour effet d’accroître la demande en énergie et en puissance industrielles pour 
remplacer une énergie non électrique par de l’électricité.  Veuillez ventiler par 
année (2023-2032) le déploiement de ces programmes et/ou mesures et/ou tarifs 
selon votre prévision. 

 
Veuillez compléter votre réponse en élaborant sur les possibilités d’ajouter, 
d’accroître ou d’accélérer le déploiement de ces programmes et/ou mesures et/ou 
tarifs pendant la période du Plan, en vue d’un plus grand impact. 

Réponse : 

Pour la première partie de la question : 1 

Voir les réponses aux questions 3.2.4 et 3.2.7. 2 

 

Pour la deuxième partie de la question : 3 

Les autres éléments de la question de l’intervenant, portant sur le déploiement 4 

de programmes, mesures ou tarifs ayant pour effet d’accroître la demande 5 

industrielle pour remplacer une énergie non électrique par de l’électricité, 6 

dépassent le cadre d’intervention établi par la Régie dans sa décision 7 

procédurale D-2023-144, paragraphes 66 et 68. De plus, le niveau de détails 8 

demandé par l'intervenant, excède ce qui est requis pour l'analyse de la 9 

demande du Distributeur dans la présente phase 2. 10 

 
3.2.11 Veuillez énumérer les programmes et/ou mesures et/ou tarifs qu’Hydro-Québec 

Distribution (HQD) a prévu ou pris comme hypothèses dans son Plan 2023-2032 et 
qui ont pour effet de réduire la demande en énergie et en puissance des industries 
pour replacer leurs procédés électriques existants par des procédés électriques 
plus efficaces.  Veuillez ventiler par année (2023-2032) le déploiement de ces 
programmes et/ou mesures et/ou tarifs selon votre prévision. 

 
Veuillez compléter votre réponse en élaborant sur les possibilités d’ajouter, 
d’accroître ou d’accélérer le déploiement de ces programmes et/ou mesures et/ou 
tarifs pendant la période du Plan, en vue d’un plus grand impact. 

Réponse : 

Pour la première partie de la question : 11 

Voir les réponses aux questions 3.2.4 et 3.2.7. 12 

 

Pour la deuxième partie de la question : 13 

Les autres éléments de la question de l’intervenant, portant sur le déploiement 14 

de programmes, mesures ou tarifs ayant pour effet de réduire la demande 15 

industrielle pour remplacer des procédés électriques existants par des 16 
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procédés électriques plus efficaces, dépassent le cadre d’intervention établi 1 

par la Régie dans sa décision procédurale D-2023-144, paragraphes 66, 68 et 2 

113. Dans ce dernier paragraphe, la Régie rappelle que le sujet des moyens de 3 

GDP a fait l’objet d’un large examen en Phase 1. De plus, le niveau de détail 4 

demandé par l'intervenant, excède ce qui est requis pour l'analyse de la 5 

demande du Distributeur dans la présente phase 2. 6 

 

A.2  La prévision de la demande 2023-2032 de recharge des véhicules électriques 
"en excluant les sujets portant sur les moyens de GDP qui permettraient le 
déplacement de leur recharge hors des heures de pointe" 

 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENT RTIEÉ-3-3 
 
Référence(s) : 
 
(i) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), Dossier R-4210-2022, Pièce B-0148, 

Phase 2-HQD-1, Doc.1, page 5 : 
 

Au cours de la dernière année, le Distributeur a complété un exercice visant à 
estimer la quantité d’énergie requise pour répondre à la demande d’électricité 
d’un Québec décarboné et prospère à l’horizon 2050. Cet exercice tient compte 
de l’engagement à long terme que le gouvernement entend prendre pour 
atteindre la carboneutralité à l’horizon 2050. Ainsi, il estime que par rapport au 
niveau de 2022, la demande additionnelle devrait s’accroître de 150 TWh à 
200 TWh, soit près du double du niveau actuel de la demande du Distributeur. 
Afin de permettre une planification des approvisionnements, de même que des 
réseaux de transport et de distribution, qui soit compatible avec l’atteinte d’un 
tel objectif, le Distributeur présente, à l’État d’avancement 2023, une trajectoire 
de la prévision de la demande pour une période couvrant les années 2022 à 
2035 qui est en cohérence avec les ambitions de réduction des émissions de 
GES du gouvernement. Cette prévision de la demande, sur un horizon 
dépassant la période couverte par le Plan, intègre les actions 
supplémentaires visant à réduire l’usage des combustibles fossiles, 
notamment le renforcement de la norme Véhicule zéro émission (VZE)4, 
la publication de règlements municipaux encadrant l’usage des énergies 
fossiles sur leur territoire ou la venue prochaine d’une norme VZE pour 
le camionnage. Par ailleurs, une part importante de l’effort à venir émane 
du secteur industriel. En effet, une grande proportion de la croissance de 
la demande est expliquée par la décarbonation de ce secteur. Cela se 
reflète aussi dans le volume plus important de demandes pour supporter 
des projets visant la décarbonation des procédés industriels.  
4 Règlement modifiant le Règlement d’application de la Loi visant 
l’augmentation du nombre de véhicules automobiles zéro émission au Québec 
afin de réduire les émissions de gaz à effet de serre et autres polluants, (2023), 
155 G.O. II, 4244.  
 
[Souligné en caractère gras par nous] 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0148-Dem-Piece-2023_11_02.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0148-Dem-Piece-2023_11_02.pdf
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(ii) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), État d’avancement 2023 du Plan 

d’approvisionnement 2023-2032 déposé le 1er novembre 2023, Pièce A-0069, p. 11. 
 

Les ventes prévues au secteur Résidentiel présentent un écart de +1,2 TWh à 
l’année 2032 par rapport au Plan. Cette hausse s’explique essentiellement par 
le renforcement de la norme VZE qui se traduit par une augmentation des 
ventes à terme de +1,8 TWh, combinée à des efforts supplémentaires en 
efficacité énergétique (-0,3 TWh) et des ventes plus faibles qu’anticipées (-0,3 
TWh).[Souligné en caractère gras par nous] 

 
(iii) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), État d’avancement 2023 du Plan 

d’approvisionnement 2023-2032 déposé le 1er novembre 2023, Pièce A-0069, p. 7. 
 

Le renforcement de la norme Véhicules zéro émission (VZE) à la suite de la 
publication du Plan de mise en œuvre 2023-2035 du Plan pour une économie 
verte 2030 qui rehausse la cible de véhicules électriques en 2030 de 1,6 
millions à 2 millions. 

 
(iv) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), État d’avancement 2023 du Plan 

d’approvisionnement 2023-2032 déposé le 1er novembre 2023, Pièce A-0069, p. 9. 
 

Cette prévision de la demande, sur un horizon dépassant la période couverte 
par le Plan, intègre les actions supplémentaires visant à réduire l’usage des 
combustibles fossiles, notamment le renforcement de la norme VZE, la 
publication de règlements municipaux encadrant l’usage des énergies fossiles 
sur leur territoire ou la venue prochaine d’une norme VZE pour le camionnage.  

 
(v) RÉGIE DE L’ÉNERGIE DU CANADA, Aperçu du marché : Nombre record de 

véhicules électriques vendus au Canada, tel qu’au 2024 01 24, https://www.cer-
rec.gc.ca/fr/donnees-analyse/marches-energetiques/apercu-marches/2022/apercu-
marche-nombre-record-vehicules-electriques-vendus-canada.html : 

 
Le gouvernement du Canada a fixé un objectif obligatoire de zéro émission 
pour la totalité des voitures et camions légers neufs vendus d’ici 2035 plutôt 
que 2040, comme il avait été établi précédemment. 

 
Demande(s) :  
 
3.3.1 Outre les actions supplémentaires précisées en (iv), la prévision de la demande 

déterminée par HQD pour les véhicules électriques intègre-t-elle des tendances de 
croissance de ce marché telles qu’établies par d’autres organismes reconnus sur 
l’horizon 2023-2035?  Si oui, veuillez indiquer les références consultées (statistiques 
locales, régionales, internationales, rapports d’experts) en spécifiant leurs hyperliens 
et en les déposant. 

Réponse : 

La question de l’intervenant, portant sur la prise en compte des tendances de 1 

croissance établies par d’autres organismes, dépasse le cadre d’intervention 2 

établi par la Régie dans sa décision procédurale D-2023-144, paragraphes 66 et 3 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-A-0069-Preuve-Corresp-2023_11_21.pdf#page=12
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-A-0069-Preuve-Corresp-2023_11_21.pdf#page=12
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-A-0069-Preuve-Corresp-2023_11_21.pdf#page=12
https://www.cer-rec.gc.ca/fr/donnees-analyse/marches-energetiques/apercu-marches/2022/apercu-marche-nombre-record-vehicules-electriques-vendus-canada.html
https://www.cer-rec.gc.ca/fr/donnees-analyse/marches-energetiques/apercu-marches/2022/apercu-marche-nombre-record-vehicules-electriques-vendus-canada.html
https://www.cer-rec.gc.ca/fr/donnees-analyse/marches-energetiques/apercu-marches/2022/apercu-marche-nombre-record-vehicules-electriques-vendus-canada.html
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71, dans lesquels la Régie limite notamment l’examen de recharge des 1 

véhicules électriques à la conciliation de la hausse des ventes de 1,8 TWh à 2 

terme avec une réduction des besoins en puissance de 73 MW à la pointe en 3 

2031-2032. 4 

 
3.3.2 Veuillez préciser si la prévision de la demande pour les véhicules électriques établie 

sur l’horizon 2023-2032 tient compte des orientations et objectifs (i et v) du 
gouvernement fédéral en matière de décarbonation du transport et de réduction des 
GES.  

Réponse : 

La question de l’intervenant, portant sur la prise en compte des orientations et 5 

objectifs du gouvernement fédéral, dépasse le cadre d’intervention établi par la 6 

Régie dans sa décision procédurale D-2023-144, paragraphes 66 et 71, dans 7 

lesquels la Régie limite notamment l’examen de recharge des véhicules 8 

électriques à la conciliation de la hausse des ventes de 1,8 TWh à terme avec 9 

une réduction des besoins en puissance de 73 MW à la pointe en 2031-2032. 10 

 
3.3.3 La prévision de la demande pour les véhicules électriques tient-elle compte de 

nouvelles initiatives ciblées à être mises de l’avant par Hydro-Québec au niveau de 
la croissance du parc de véhicules électriques et du soutien à son déploiement? Si 
oui, décrire ces initiatives? Veuillez élaborer. 

Réponse : 

La question de l’intervenant, portant sur la prise en compte des nouvelles 11 

initiatives ciblées à être mises de l’avant par Hydro-Québec au niveau de la 12 

croissance du parc de véhicules électriques et du soutien à son déploiement, 13 

dépasse le cadre d’intervention établi par la Régie dans sa décision procédurale 14 

D-2023-144, paragraphes 66 et 71, dans lesquels la Régie limite notamment 15 

l’examen de recharge des véhicules électriques à la conciliation de la hausse 16 

des ventes de 1,8 TWh à terme avec une réduction des besoins en puissance 17 

de 73 MW à la pointe en 2031-2032. 18 

 
3.3.4 Veuillez indiquer le nombre de véhicules électriques prévues par type et par année 

sur lequel la prévision de la demande est calculée. 

Réponse : 

La question de l’intervenant, portant sur le nombre de véhicules électriques 19 

prévus par type et par année, dépasse le cadre d’intervention établi par la Régie 20 

dans sa décision procédurale D-2023-144, paragraphes 66 et 71, dans lesquels 21 

la Régie limite notamment l’examen de recharge des véhicules électriques à la 22 

conciliation de la hausse des ventes de 1,8 TWh à terme avec une réduction des 23 

besoins en puissance de 73 MW à la pointe en 2031-2032. 24 

 
3.3.5 Veuillez spécifier vos hypothèses quant à la demande annuelle en énergie et en 

puissance par véhicule par type et par année. 
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Réponse : 

La question de l’intervenant, portant sur les hypothèses quant à la demande 1 

annuelle en énergie et en puissance par véhicule par type et par année, dépasse 2 

le cadre d’intervention établi par la Régie dans sa décision procédurale 3 

D-2023-144, paragraphes 66 et 71, dans lesquels la Régie limite notamment 4 

l’examen de recharge des véhicules électriques à la conciliation de la hausse 5 

des ventes de 1,8 TWh à terme avec une réduction des besoins en puissance 6 

de 73 MW à la pointe en 2031-2032. 7 

 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENT RTIEÉ-3-4 
 
Référence(s) : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), État d’avancement 2023 du Plan 

d’approvisionnement 2023-2032 déposé le 1er novembre 2023, Pièce A-0069, p. 14 : 
 

Bien que le renforcement de la norme VZE amène une hausse significative des 
ventes par rapport au Plan, l’impact à la pointe des véhicules électriques en 
2032 est, quant à lui, plus faible de 73 MW. Depuis la publication du Plan, le 
Distributeur a reçu de nouvelles données de recharge des véhicules 
électriques qu’il considère représentatives de la nouvelle réalité́ du télétravail 
(voir la section 2.6.1 pour plus de détails).  
 
Un des constats dégagés par le Distributeur à la suite de l’analyse de ces 
données est que l'impact unitaire maximal est moindre qu’anticipé au Plan. De 
plus, une offre présentement en développement et favorisant le déplacement 
de la recharge durant la nuit est aussi prise en compte dans la prévision. Ces 
deux éléments contribuent donc à diminuer l’impact des véhicules électriques 
à la pointe d’hiver.  
 
[Souligné en caractère gras par nous] 
 

 
ii) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), État d’avancement 2023 du Plan 

d’approvisionnement 2023-2032 déposé le 1er novembre 2023, Pièce A-0069, p. 17: 
 

2.6.1. Impact du télétravail sur le profil de recharge des véhicules électriques  
Conformément aux demandes de la Régie contenues dans ses décisions D-
2019-027

6 et D-2020-055
7
, la figure 2.2 présente la mise à jour du profil moyen 

de la recharge d’un véhicule électrique en jour de pointe.  

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-A-0069-Preuve-Corresp-2023_11_21.pdf#page=12
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-A-0069-Preuve-Corresp-2023_11_21.pdf#page=12
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… Selon le profil de recharge observé à partir des données les plus récentes 
disponibles, soit se terminant au 31 août 2022, le Distributeur remarque que :  

• Les périodes en début et en fin de journée se rapprochent du profil de recharge 
prépandémique ;  

• La recharge en milieu de journée et durant la nuit continue sa croissance ; et  
• La pointe coïncidente de recharge des véhicules électriques est légèrement 

inférieure à celle observée en période de confinement.  

[Souligné en caractère gras par nous] 

 
iii) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), Dossier R-4210-2022, Phase 2, Pièce B-

0152, Phase2-HQD-2, Doc. 1.1, Réponse à la DDR 5 de la Régie de l’énergie, 
Réponse 1.1 (extrait) : 

 
Par ailleurs, le Distributeur explore présentement quelques solutions pour lui 
permettre d’encourager le déplacement de la recharge des VÉs en période 
hors-pointe (l’« offre »). Pour les fins de la prévision de la demande inscrite à 
l'État d’avancement 2023, le Distributeur a considéré l’offre en développement 
comme un tarif et, conséquemment, celle-ci a été traitée de façon implicite à la 
prévision et non comme un moyen de gestion de la demande de puissance au 
même titre que ceux inscrits au bilan de puissance. 
 
[Souligné en caractère gras par nous] 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0152-DDR-RepDDR-2024_01_19.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0152-DDR-RepDDR-2024_01_19.pdf
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Demande(s) :  
 
3.4.1 Nous comprenons que le Distributeur a réajusté l’impact de la pointe des véhicules 

électriques sur l’horizon 2032 de 73 MW et que ceci serait basé sur un profil de 
recharge d’un véhicule qui est plus bas que celui du Plan.  Est-ce que l’augmentation 
du nombre de véhicules prévues par rapport au Plan 2023-2032 a été considérée ? 
Veuillez quantifier. 

Réponse : 

L’augmentation du nombre de véhicules prévus par rapport au Plan a été 1 

considérée. À cet effet, voir la page 7 de l’État d’avancement 2023 ainsi que la 2 

réponse à la question 1.1 de la demande de renseignement no 5 de la Régie à la 3 

pièce HQD-2, document 1.1 (B-0152). 4 

Pour l’aspect quantitatif, à savoir si le nombre de véhicules a une incidence 5 

directe sur la recharge à la pointe, le Distributeur réfère l’intervenant à la même 6 

réponse de la demande de renseignements no 5 de la Régie.  7 

 
3.4.2 Veuillez concilier la hausse des ventes de 1,8 TWh à terme avec une réduction des 

besoins en puissance de 73 MW à la pointe en 2031-2032, et expliquer ce que signifie 
la prise en compte de « façon implicite à la prévision, d’une offre favorisant le 
déplacement de la recharge des VÉ », tel que mentionné en preuve. 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 1.1 de la demande de renseignements no 5 de la 8 

Régie à la pièce HQD-2, document 1.1 (B-0152). 9 

 
3.4.3 Veuillez élaborer sur les cibles que le Distributeur souhaiterait atteindre à l’horizon 

2032 en matière de déplacement de la recharge des véhicules électriques en pointe, 
en attendant la présentation de son plan d’action et sa révision des différents moyens 
de GDP au dossier tarifaire.  Quelle est la liste des moyens qui sont prévus par HQD 
pour atteindre ces cibles ? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 1.2 de la demande de renseignements no 5 de la 10 

Régie à la pièce HQD-2, document 1.1 (B-0152) 11 

 

B.  LA STRATÉGIE POUR ÉQUILIBRER LES BILANS 2023-2032 EN ÉNERGIE ET EN PUISSANCE EN 
RÉSEAU INTÉGRÉ D’HQD 

B.1  L'impact sur la prévision de la demande 2023-2032 des mesures d’efficacité en 
énergie et en puissance 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0152-DDR-RepDDR-2024_01_19.pdf#page=5
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0152-DDR-RepDDR-2024_01_19.pdf#page=5
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0152-DDR-RepDDR-2024_01_19.pdf#page=8
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENT RTIEÉ-3-5 
 
Référence(s) : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), Dossier R-4210-2022, Pièce B-0148, 

Phase 2-HQD-1, Doc.1, page 6: 
 

Depuis la publication du Plan, le Distributeur a rehaussé la contribution attendue 
des interventions en efficacité énergétique de 1,3 TWh à l’horizon 2032, la portant 
maintenant à 10,2 TWh. Cette nouvelle contribution s’inscrit dans le cadre de la 
révision actuelle de la stratégie du Distributeur visant l’établissement de ses cibles en 
matière d’efficacité énergétique. Le Distributeur souligne également qu’il profite de cet 
exercice pour identifier les différents leviers et moyens nécessaires à l’atteinte desdites 
cibles. Il continuera de travailler de concert avec les parties prenantes pour activer les 
leviers et moyens lui permettant d’établir des cibles plus ambitieuses qui se 
rapprocheront du plein potentiel technico-économique réalisable. Le Distributeur 
déposera les éléments de sa stratégie en temps opportun. 

[Souligné en caractère gras par nous] 

 
Demande(s) :  
 
3.5.1 Veuillez ventiler cette hausse de contribution attendue à la fois en réduction de la 

demande en énergie et en réduction de la demande de puissance, par programme 
ou mesure d’intervention (avec les sous-totaux par catégories de consommateurs), 
pour chaque année de 2023-2032.  Afin que nous puissions comparer votre preuve 
de Phase 1 et de Phase 2, veuillez déposer cette même ventilation à la fois selon 
votre Plan d’approvisionnement initial en Phase 1 et selon votre nouvelle preuve en 
Phase 2 (suite à l’État d’avancement de 2023). 

Réponse : 

La demande de l’intervenant, qui requiert la préparation de nouvelles 1 

informations détaillants celles présentées en phase 1 et en phase 2, dépasse le 2 

cadre d’intervention établi par la Régie dans sa décision procédurale 3 

D-2023-144, paragraphe 92, dans lequel la Régie limite le sujet de l’efficacité 4 

énergétique aux justifications des écarts entre les prévisions déposées en 5 

preuve dans les phases 1 et 2.  6 

De plus, le Distributeur est d’avis que les demandes de renseignements doivent 7 

permettre de préciser ce qui n’est pas clair, ambigu ou imprécis, dans les 8 

informations que le Distributeur est tenu de fournir dans le cadre d’un dossier 9 

réglementaire. La Régie a déjà statué à plusieurs reprises sur l’utilité des 10 

demandes de renseignements1. 11 

 
1 À cet égard, voir notamment les décisions de la Régie D-2008-014 (page 4) et D-2011-154 (paragr. 37). 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0148-Dem-Piece-2023_11_02.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0148-Dem-Piece-2023_11_02.pdf
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Voir également la réponse à la question 5.1 de la demande de renseignements 1 

no 5 de la Régie, à la pièce HQD-2, document 1.1 (B-0152). 2 

 
3.5.2 Est-ce que votre réponse à la sous-question qui précède et votre énoncé en référence 

incluent les programmes d’Hilo.  Sinon, veuillez répondre à la sous-question qui 
précède en ce qui concerne les programmes d’Hilo et en spécifiant à quelles lignes 
de vos bilans en énergie et en puissance ils sont incorporés.   

Réponse : 

La question de l’intervenant, portant sur le moyen de GDP Hilo, dépasse le 3 

cadre d’intervention établi par la Régie dans sa décision procédurale 4 

D-2023-144, paragraphe 113, dans lequel la Régie rappelle que le sujet des 5 

moyens de GDP a fait l’objet d’un large examen en phase 1. 6 

 
3.5.3 Afin que nous puissions bien comprendre votre réponse à la sous-question qui 

précède, veuillez préciser le statut des programmes d’Hilo et la manière dont ils sont 
traités dans le Plan 2023-2032. 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 3.5.2. 7 

 
3.5.4 Veuillez préciser (qualitativement et quantitativement) vos hypothèses qui permettent 

d’établir la prévision (discutée en référence et aux sous-questions qui précèdent) a) 
de la contribution attendue à la fois en réduction de la demande en énergie et en 
réduction de la demande de puissance et b) de la variation à la hausse entre la Phase 
1 et la Phase 2 (du présent dossier) de cette contribution.   

Réponse : 

La sous-question a) de l’intervenant, portant sur les hypothèses de la prévision 8 

de la contribution de l’efficacité énergétique, dépasse le cadre d’intervention 9 

établi par la Régie dans sa décision procédurale D-2023-144, paragraphe 92, 10 

dans lequel la Régie limite le sujet de l’efficacité énergétique aux justifications 11 

des écarts entre les prévisions déposées en preuve dans les phases 1 et 2.  12 

En ce qui concerne la sous-question b), voir la réponse à la question 5.1 de la 13 

demande de renseignements no 5 de la Régie, à la pièce HQD-2, document 1.1 14 

(B-0152). 15 

 
3.5.5 Veuillez notamment préciser (qualitativement et quantitativement) vos hypothèses 

annuelles et par secteur qui permettent d’établir la prévision et sa hausse et qui 
seraient liées au « rehaussement des cibles pour tous les secteurs s'explique, entre 
autres, par une bonification des appuis financiers, l’introduction attendue de nouveaux 
programmes, ainsi que l'évolution des différents programmes existants » dont vous 
faites état dans : HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), Dossier R-4210-2022, 
Phase 2, Pièce B-0152, Phase2-HQD-2, Doc. 1.1, Réponse à la DDR 5 de la Régie 
de l’énergie, Réponse 5.1. 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0152-DDR-RepDDR-2024_01_19.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0152-DDR-RepDDR-2024_01_19.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0152-DDR-RepDDR-2024_01_19.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0152-DDR-RepDDR-2024_01_19.pdf


   Plan d’approvisionnement 2023-2032 
 Réponses à la DDR no 3 du RTIEÉ 

 

R-4210-2022 Phase 2 HQD-2, document 8 
Original : 2024-02-09 Page 23 de 27 

Réponse : 

Le Distributeur n’est pas en mesure de présenter l’information demandée à ce 1 

stade-ci et réitère qu’il présentera les éléments requis en temps opportun. 2 

 
3.5.6 Veuillez indiquer la contribution attendue des économies tendancielles en réduction 

de la demande en énergie et en réduction de la demande de puissance, par 
catégories de consommateurs, pour chaque année de 2023-2032.  Afin que nous 
puissions comparer votre preuve de Phase 1 et de Phase 2, veuillez déposer cette 
même contribution à la fois selon votre Plan d’approvisionnement initial en Phase 1 
et selon votre nouvelle preuve en Phase 2 (suite à l’État d’avancement de 2023). 

Réponse : 

La demande de l’intervenant, qui requiert la préparation de nouvelles 3 

informations détaillants celles présentées en phase 1 et en phase 2, dépasse le 4 

cadre d’intervention établi par la Régie dans sa décision procédurale 5 

D-2023-144, paragraphe 92, dans lequel la Régie limite le sujet de l’efficacité 6 

énergétique aux justifications des écarts entre les prévisions déposées en 7 

preuve dans les phases 1 et 2.  8 

De plus, le Distributeur est d’avis que les demandes de renseignements doivent 9 

permettre de préciser ce qui n’est pas clair, ambigu ou imprécis, dans les 10 

informations que le Distributeur est tenu de fournir dans le cadre d’un dossier 11 

réglementaire. La Régie a déjà statué à plusieurs reprises sur l’utilité des 12 

demandes de renseignements2. 13 

 
3.5.7 Veuillez décrire comment est établie la contribution attendue des économies 

tendancielles en réduction de la demande en énergie et en réduction de la demande 
de puissance.  Sur quelles hypothèses se fonde-t-elle? 

Réponse : 

La question de l’intervenant, portant sur les hypothèses de la prévision de la 14 

contribution de l’efficacité énergétique, dépasse le cadre d’intervention établi 15 

par la Régie dans sa / référence, la liste des programmes et mesures 16 

d’intervention en réduction de la demande en énergie et en réduction de la 17 

demande de puissance, en déposant le texte complet de chacun (incluant les 18 

critères d’admissibilité et les modes de calcul des aides, les listes des 19 

équipements ou mesures ou procédés admissibles, etc.). 20 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 3.5.7. 21 

 
3.5.9 Veuillez préciser votre réponse à la sous-question précédente en indiquant si, pour 

chacun des secteurs de consommation (résidentiel, CII, Grandes industries), lesquels 
des programmes et mesures d’intervention en réduction de la demande en énergie et 

 
2 À cet égard, voir notamment les décisions de la Régie D-2008-014 (page 4) et D-2011-154 (paragr. 37). 
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en réduction de la demande de puissance sont admissibles pour offrir une aide a) aux 
équipements biénergie, b) aux équipements d’autoproduction, et c) aux batteries chez 
les clients. 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 3.5.7. 1 

 

B.2  L'impact de la révision à la hausse de l'aléa de la demande et le calendrier des 
outils d'approvisionnement qui permettra d'acquérir les meilleurs outils 
environnementaux possibles en temps utile 

 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENT RTIEÉ-3-6 
 
Référence(s) : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), Dossier R-4210-2022, Phase 1, Pièce B-

0009, HQD-2, Doc.2, tableaux 6.3 et 6.4 : 
 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0009-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0009-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
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ii) RÉGIE DE L’ÉNERGIE, Dossier R-4210-2022, Phase 2, Décision D-2023-144 :  
 

[137] De même, le RTIEÉ désire s’assurer que le calendrier des outils 
d'approvisionnement prévus permettra d'acquérir les meilleurs outils 
environnementaux possibles en temps utile. La Régie retient ce sujet de la 
demande d’intervention du RTIEÉ (sujet no 4 du RTIEÉ). 
 
[Souligné en caractère gras par nous] 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-A-0070-Dec-Dec-2023_12_20.pdf
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Demande(s) :  
 
3.6.1 Veuillez déposer en la présente Phase 2 des tableaux représentant les aléas révisés, 

selon un format semblable à ceux déposés en Phase 1 (référence i). 

Réponse : 

Dans sa décision procédurale D-2023-144, la Régie a encadré la participation 1 

des intervenants reconnus en lien avec son examen des divers sujets 2 

d’intervention proposés. Or, la question vise un sujet, soit les aléas de la 3 

demande, qui ne figure pas dans le cadre reconnu par la Régie pour 4 

l’intervention de l’intervenant à la présente phase du dossier, lequel est 5 

présenté au tableau 3 de la section 7 de la décision procédurale. 6 

 
3.6.2 Veuillez expliquer les hypothèses (et leurs variations entre la Phase 1 et la Phase 2) 

au soutien de ces tableaux. 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 3.6.1. 7 

 
3.6.3 Le RTIEÉ indiquera dans son mémoire à venir que des approvisionnements à long 

terme sont généralement préférables environnementalement à des 
approvisionnements à court terme (autres que les moyens d’effacement).  Les 
approvisionnements à long terme sont en effet de source environnementalement 
préférable, le gouvernement du Québec pouvant même prescrire des filières 
particulières (éolien et autres renouvelables).   Dans ce contexte, nous vous invitons 
à élaborer sur la possibilité qu’une gestion des aléas de la demande puisse éviter, 
autant que possible, des prévisions d’achats en électricité additionnelle de court terme 
en favorisant la planification d’outils d’approvisionnement à long terme.  

Réponse : 

L’intervenant semble utiliser cette demande de renseignements pour inviter le 8 

Distributeur à disserter, sans poser de question.  9 

Par ailleurs, les demandes de renseignements ne sont pas un moyen pour un 10 

intervenant de faire faire sa preuve par le Distributeur. La Régie a déjà statué à 11 

plusieurs reprises sur l’utilité des demandes de renseignements3. 12 

  
3.6.4 N’êtes-vous pas d’accord que le contexte actuel permet aisément de planifier des 

approvisionnements de long terme et de réduire la planification d’approvisionnements 
de court terme puisque, même si la demande des consommateurs réelle s’avérait 
moindre que prévue, le gouvernement du Québec dispose toujours de la discrétion 
d’autoriser la desserte de clients additionnels de 5 MW et plus (selon le nouveau 
régime législatif actuel, afin de favoriser le développement économique du Québec). 

 
3  À cet égard, voir notamment les décisions de la Régie D-2008-014 (p. 4) et D-2011-154 (par. 37). 
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Réponse : 

Le Distributeur est d’avis que les demandes de renseignements doivent 1 

permettre de préciser ce qui n’est pas clair, ambigu ou imprécis, dans les 2 

informations que le Distributeur est tenu de fournir dans le cadre d’un dossier 3 

réglementaire. La Régie a déjà statué à plusieurs reprises sur l’utilité des 4 

demandes de renseignements4. 5 

 

 
4  À cet égard, voir notamment les décisions de la Régie D-2008-014 (page 4) et D-2011-154 (paragr. 37). 
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